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1. [9 5L!Dbh{¢L/ 9b±Lwhbb9a9b¢![ 5¦ ¢9wwL¢hLw9  

1.1. 9ǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
paysages 

1.1.1. Fonctionnement hydrologique et hydraulique 

Le fonctionnement hydrologique et hydraulique du territoire est décrit au paragraphe 2. Le bassin 
hydrographique de la Marne amont du diagnostic du PAPI complet Marne amont. 

 

1.1.2. 9ǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ DCE sur le bassin de la Marne amont et continuité écologique 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

[ŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ. 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ όōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ 
ƻǳ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎύ ǎǳƛǾŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ όŘƻǳŎŜǎΣ ǎŀǳƳŃǘǊŜǎ ƻǳ ǎŀƭŞŜǎύ ƻǳ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ 
[ŀ 5/9 ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ Ϧōƻƴ ŞǘŀǘϦ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ 
celle-ci sont au moins bons 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 5/9 Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ t!tL aŀǊƴŜ ŀƳƻƴǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ 
bord du SDAGE du bassin Seine-Normandie 2022-2027. 

Le territoire est découpé en 62 ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Υ 

¶ рт ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ  

¶ п ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ 

¶ м ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 

 

1.1.2.1. 9ǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ 

[ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ł ƭΩŀƛŘŜ 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Υ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŀƴƛƳŀƭŜǎύΣ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇƘȅǎƛŎƻ-
chimiques, ŀǇǇǊŞŎƛŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ ƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ƻǳ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΦ 

[ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ōƻƴ ǇƻǳǊ ор ҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝǘ ƳŞŘƛƻŎǊŜ ǇƻǳǊ пп ҈Φ [ΩŞǘŀǘ ǇƘȅǎƛŎƻ-
ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ōƻƴ ǇƻǳǊ су ҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜΦ 

[Ŝ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŦƻǳǊƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ ¢ŀōƭŜŀǳ м Υ 

 

Tableau 1. État des masses d'eau de rivière. (Source :  Données techniques SDAGE Seine-Normandie 2022-2027) 

Code européen de la 
ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

bƻƳ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
Etat écolo-

gique 
Etat physico chi-

mique 
Etat biolo-

gique 

FRHR_L04-F5347000 ru de braucourt médiocre médiocre Indéterminé 
FRHR_L56-F5004090 ruisseau la suane moyen mauvais très bon 
FRHR_L57-F5006650 ru de morgon bon bon bon 

FRHR104A 
La Marne de sa source au confluent du ruis-
seau du Val de Gris (exclu) 

moyen bon moyen 

FRHR104C 
la Mouche de l'aval de la retenue au con-
fluent avec la Marne 

moyen bon bon 

FRHR104C-F5006800 riviere la bonnelle moyen bon moyen 
FRHR104E La Mouche à l'amont de la retenue moyen bon moyen 
FRHR104G La Liez à l'amont de la retenue mauvais mauvais mauvais 
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Code européen de la 
ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

bƻƳ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
Etat écolo-

gique 
Etat physico chi-

mique 
Etat biolo-

gique 

FRHR105A 
Le ruisseau du Val de Gris de sa source à 
l'amont de la retenue de Charmes 

médiocre mauvais médiocre 

FRHR105C 
Le ruisseau du Val de Gris de l'aval de la rete-
nue de Charmes au confluent de la Marne 

médiocre bon médiocre 

FRHR105C-F5018000 ruisseau la coudre mauvais moyen mauvais 

FRHR106A 
La Marne du confluent du ruisseau du Val de 
Gris (exclu) au confluent du Rognon (exclu 

moyen bon moyen 

FRHR106A-F5043000 ruisseau de moiron bon bon bon 
FRHR106A-F5101000 ruisseau de bonnevaux moyen moyen Indéterminé 
FRHR106A-F5110600 ruisseau de la forge mauvais mauvais mauvais 
FRHR106A-F5129000 ruisseau d'oudincourt bon bon Indéterminé 
FRHR106A-F5133000 rigolot, le (ruisseau) médiocre mauvais médiocre 

FRHR106B 
La Marne du confluent du Rognon (exclu) au 
confluent du Ruisseau de Chevillon (inclus) 

bon bon bon 

FRHR106B-F5201000 vrinval, de (ruisseau) bon bon très bon 
FRHR106B-F5205000 sombreuil bon bon bon 
FRHR106B-F5221000 ruisseau le mont bon bon bon 
FRHR106B-F5226000 ru de sommermont moyen bon bon 
FRHR106B-F5230600 ruisseau l'osne bon bon bon 
FRHR106B-F5250600 ruisseau de chevillon bon bon très bon 

FRHR107 
La Traire de sa source au confluent de la 
Marne (exclu) 

moyen bon bon 

FRHR107-F5035000 ruisseau de moutelle moyen moyen moyen 
FRHR107-F5037000 ruisseau de poinson moyen moyen moyen 

FRHR108 
La Suize de sa source au confluent de la 
Marne (exclu) 

moyen moyen moyen 

FRHR108-F5056000 ruisseau des sointures moyen bon moyen 

FRHR109 
Le Rognon de sa source au confluent de la 
Sueurre (exclu) 

moyen bon bon 

FRHR109-F5147000 ruisseau du val d'orsoy moyen bon bon 
FRHR109-F5149000 le seuillon (ou le bref) bon bon Indéterminé 

FRHR110 
La Sueurre de sa source au confluent du Ro-
gnon (exclu) 

bon bon très bon 

FRHR110-F5167000 riviere la manoise moyen bon très bon 

FRHR111 
Le Rognon de la Sueurre (exclu) au confluent 
de la Marne (exclu) 

bon bon bon 

FRHR111-F5175000 ruisseau de saint-Thiebaut bon bon très bon 
FRHR111-F5180600 ruisseau la joux moyen bon très bon 

FRHR112 
Le Rongeant de sa source au confluent de la 
Marne (exclu) 

bon bon bon 

FRHR112-F5214000 tarnier, le (ruisseau) bon bon bon 
FRHR112-F5216000 ruisseau la pisancelle moyen bon très bon 

FRHR113A 
La Marne du confluent du Ruisseau de Che-
villon (exclu) au confluent de la Blaise (exclu) 

bon bon bon 

FRHR113A-F5270600 ruisseau la cousance médiocre bon médiocre 
FRHR113A-F5282000 ruisseau l'ornel moyen bon Indéterminé 
FRHR113A-F5286000 fosse Charles Quint moyen moyen Indéterminé 

FRHR113B 
La Marne du confluent de la Blaise (exclu) au 
confluent  de la Saulx (exclu) 

moyen bon moyen 
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Code européen de la 
ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

bƻƳ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
Etat écolo-

gique 
Etat physico chi-

mique 
Etat biolo-

gique 

FRHR114 
La Blaise de sa source au confluent du Blaise-
ron (exclu) 

bon Indéterminé très bon 

FRHR115 
Le Blaiseron de sa source au confluent de la 
Blaise (exclu) 

moyen bon bon 

FRHR116 
La Blaise du confluent du Blaiseron (exclu) au 
confluent du ruisseau de Prele (inclu) 

moyen bon bon 

FRHR116-F5323000 riviere la Maronne mauvais Indéterminé mauvais 
FRHR116-F5328000 ruisseau des aulnees bon bon Indéterminé 

FRHR117 
La Blaise du confluent du ruisseau de Prele 
(exclu) au confluent de la Marne (exclu) 

moyen bon bon 

FRHR117-F5330600 ruisseau de prele mauvais mauvais mauvais 
FRHR117-F5343000 ruisseau de l'etang moyen médiocre moyen 

FRHR118 
L'Orconté de sa source au confluent de la 
Marne (exclu) 

bon bon Indéterminé 

FRHR118-F5417000 censiere, la (ruisseau) médiocre médiocre médiocre 

FRHR119 
L'Isson de sa source au confluent de la 
Marne (exclu) 

mauvais mauvais mauvais 

FRHR505 Canal entre Champagne et Bourgogne bon bon bon 
 

1.1.2.2. 9ǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ 

Une masse d'eau plan d'eau est une partie distincte et significative des eaux de surface telle qu'un lac, un 
réservoir, constituant le découpage élémentaire des milieux aquatiques destinée à être l'unité d'évaluation 
ŘŜ ƭŀ 5/9Φ [ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƳƻȅŜƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ п ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ о ǎǳǊ п ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ 
ont un état physico chimique médiocre. 

 

Tableau 2Φ ;ǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘϥŜŀǳ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ό{ƻǳǊŎŜ Υ  5ƻƴƴŞŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ {5!D9 {ŜƛƴŜ-Normandie 2022-2027) 

Code euro-
péen de la 
ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

bƻƳ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
Etat écolo-

gique 
Etat physico chi-

mique 
Etat biolo-

gique 

FRHL04 
Barrage-Réservoir Marne - Lac du Der-Chante-
coq Moyen Médiocre Moyen 

FRHL55 Barrage de Charmes Moyen Moyen Moyen 

FRHL56 Barrage de la Liez Moyen Médiocre Moyen 

FRHL57 Barrage de  la Mouche Moyen Médiocre Bon 

 

 

1.1.2.3. Etat ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

¦ƴŜ Ŝŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŜȄŜƳǇǘŜ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǘƻȄƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
cet état est réalisée grâce à la surveillance régulière de près de 1 500 paramètres sur un large réseau de 
stations sur le territoire national. Le bon éǘŀǘ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ - le bon état 
qualitatif - mais aussi un bon état quantitatif1. 

[ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ǎƻƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ōƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ seule ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ζ ALBIEN-
NEOCOMIEN CAPTIF » sur le territoire du PAPI Marne amont. 

 

 

1 https://www.eaufrance.fr/la-qualite-des-eaux-souterraines 
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1.1.2.4. /ƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 

[ŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ autres 
milieux aquatiques. Elle peut être interrompue par des obstacles tels que les barrages, qui ont pour 
conséquence de perturber le transit sédimentaire et la circulation des organismes aquatiques. En France, une 
politique de restauration de la continuƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΦ2 

¦ƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ : le référentiel 
ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ wh9Φ 

Sur le territoire du PAPI Marne amont, 1094 ouvrages non entièrement détruits sont identifiés dans le ROE.  

 

1.1.3. tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

1.1.3.1. Zones Natura 2000 

Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et marins, identifiés pour la 
rareté ou la fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales, et de leurs habitats. Cette protection 
européenne concilie préservation de la nature et préoccupations socio-économiques.  

On distingue deux types de protections Natura 2000 : les zones spéciales de conservation (ZSC) et les zones 
de protection spéciale (ZPS).  

Les ZSC ont été créées suite à la directive européenne Habitat du 21 mai 1992. Elles sont définies comme des 
ζ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ όΧύ ƻǴ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ 
maintien ou rétablissement, dans un état de conservation favorable, des habitats naturels et/ou des 
populations des espèces pour lesquels le site est désigné ».  

Les ZPS ont été créées suite à la directive européenne Oiseaux du 30 novembre 2009 afin de promouvoir la 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǎŀǳǾŀƎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴΦ /ŜǘǘŜ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŀǳȄ ƻƛǎŜŀǳȄ ŜǳȄ-ƳşƳŜǎ ǉǳΩŁ ƭŜǳǊǎ ƴƛŘǎΣ ƭŜǳǊǎ ǆǳŦǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΦ 

Sur le territoire du PAPI Marne amont, on trouve 26 ZSC et 4 ZPS couvrant au total 49 601 ha du territoire 
du PAPI, ces deux types de zones pouvant se superposer.  

Tableau 3. Inventaire des zones Natura 2000 sur le territoire du PAPI Marne amont (Source : INPN) 

Code du 
site 

Type de 
site Nom du site Surface sur le terri-

toire du PAPI (ha) 

FR2100248 ZSC Rebord du plateau de Langres à Cohons et Chalindrey 13,2 
FR2100250 ZSC Pelouse des sources de la Suize a Courcelles-en-Montagne 111,4 
FR2100263 ZSC Pelouse de la côte de Chaumont à Brottes 11,0 
FR2100264 ZSC Pelouses, rochers, bois, prairies de la vallée de la Marne à 

Poulangy-Marnay 
367,4 

FR2100265 ZSC Buxaie de Condes-Brethenay 88,8 
FR2100277 ZSC Marais tufeux du plateau de Langres (secteur Nord) 10,5 
FR2100278 ZSC Tufière de Rolampont 80,3 
FR2100291 ZSC Vallée du Rognon, de Doulaincourt à la confluence avec la 

Marne 
485,4 

FR2100315 ZSC Forêt de Trois-Fontaines 1 060,8 
FR2100317 ZSC Forêt de Doulaincourt 2 058,9 

 

2 https://www.eaufrance.fr/la-continuite-ecologique 
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FR2100318 ZSC Bois de Villiers-sur-Marne, Buxières-les-Froncles, Froncles et 
Vouécourt 

649,4 

FR2100319 ZSC Vallées du Rognon et de la Sueurre et massif forestier de la 
Crête et d'Ecot la Combe 

3 932,1 

FR2100323 ZSC Le cul du Cerf à Orquevaux 174,9 
FR2100325 ZSC Bois de la Côte à Nogent-en-Bassigny 9,4 
FR2100326 ZSC Bois de la Voivre à Marault 224,1 
FR2100329 ZSC Vallon de Senance à Courcelles-en-Montagne et Noidant-le-

Rocheux 
49,5 

FR2100334 ZSC Réservoir de la Marne dit du Der-Chantecoq 6 054,4 
FR2100337 ZSC Ouvrages militaires de la région de Langres 57,8 
FR2100338 ZSC Fort de Dampierre ou Magalotti 64,8 
FR2102001 ZSC Anciennes carrières souterraines de Chevillon et Fontaines 

sur Marne 
18,6 

FR2102003 ZSC Carrières souterraines de Chaumont-Choignes 20,4 
FR4100247 ZSC Carrières du Perthois : gîtes à chauves-souris 0,0 
FR2100247 ZSC Pelouses et fruticées de la région de Joinville 382,7 
FR2100249 ZSC Pelouses et fruticées de la Côte oxfordienne de Bologne à La-

trecey 
153,9 

FR2100261 ZSC Pelouses submontagnardes du plateau de Langres 6,3 
FR2100322 ZSC Val de la Joux et la Vouette à Roches-sur-Rognon 326,7 
FR2110002 ZPS Lac du Der 6 368,8 
FR2112002 ZPS Herbages et cultures autour du lac du Der 1 380,9 
FR2112010 ZPS Barrois et forêt de Clairvaux 9,0 
FR2112011 ZPS Bassigny 25 429,8 

TOTAL ZSC 16 412,7 
TOTAL ZPS 33 188,5 

TOTAL du territoire couvert 49 601,1 
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Figure 1.  Localisation des zones Natura 2000 sur le territoire du PAPI Marne amont 

 

1.1.3.2. Sites RAMSAR 

¦ƴ ǎƛǘŜ w!a{!w ŘŞǎƛƎƴŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜ wŀƳǎŀǊ Ŝǎǘ 
ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ǊŞǎŜŀǳ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ  

[ŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ w!a{!w ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ 
CǊŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘΣ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ 
ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ όwŞǎŜǊǾŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΧύ3. 

Sur le périmètre du PAPI Marne amont, un seul site RAMSAR est présent et couvre près de 55 пут ƘŀΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
des Etangs De La Champagne Humide (Erreur ! Source du renvoi introuvable.) :  

 

 

 

3 https://www.zones-humides.org/s-informer/association-ramsar-france/le-label-ramsar 
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Tableau 4. Recensement de site RAMSAR sur le territoire du PAPI Marne amont (Source : INPN) 

Code du site Nom du site Surface sur le territoire du PAPI (ha) 
3FR002 Etangs De La Champagne Humide 55 487,1 

 

 

Figure 2. Localisation du site RAMSAR sur le territoire du PAPI Marne amont 
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1.1.3.3. Arrêté Préfectoral de Protection Biotope (APPB) 

[ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜ Ŝǎǘ ǳƴ outil de protection forte des milieux naturels qui concerne un 

ŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞΦ Lƭ ŘŞŎƻǳƭŜ ŘŜ ƭΩƛŘŞŜ ǉǳΩƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳŜ ǎƛ ƻƴ ǇǊƻǘŝƎŜ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊ ƳƛƭƛŜǳΦ [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝǎǘ ƳŜƴŞŜ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ 

département4.  

[ϥŀǊǊşǘŞ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥƘŀōƛǘŀǘ ŘϥŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 

ou la fonctionnalité des milieux. C'est un outil de protection réglementaire de niveau départemental, dont la mise en 

ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎƻǳǇƭŜΦ Lƭ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ /ǊŞŀǘƛƻƴ 

d'Aires Protégées mise en place actuellement, et se classe en catégorie IV de l'UICN en tant qu'aire de gestion. En effet, 

la plupart des arrêtés de protection de biotope font l'objet d'un suivi soit directement à travers un comité placé sous 

l'autorité du préfet, soit indirectement dans le cadre de dispositifs tels que Natura 2000 et par appropriation par les 

acteurs locaux (DREAL Bourgogne-Franche-Comté). 

Le territoire du PAPI comprend 7 espaces protégés par un arrêté de protection de biotope : 

 

Tableau 5. Recensement des Arrêtés Préfectoraux de Protection Biotope sur le territoire du PAPI Marne amont (Source : 
INPN) 

Code du 
site Nom du site Surface sur le territoire du 

PAPI (ha) 
FR3800020 Erabliere A Lunaire Vivace A Nogent 6,3 
FR3800023 Cul Du Cerf A Orquevaux 133,9 
FR3800034 Pelouses Des Sources De La Suize A Courcelles-En-Mon-

tagne 
26,6 

FR3800399 Biotopes A Truite Fario (Ruisseau Le Ribevaux) A Vignory 2,4 
FR3800400 Biotopes A Truite Fario (Ru Darde Et Ses Affluents) A Foulain 

& Marnay-Sur-Marne 
6,6 

FR3801011 Combe Saint-Père 3,3 
FR3800024 Massif forestier de Doulaincourt à Doulaincourt-Saucourt 38,7 

Total 217,9 
 

 

4 https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/?Arretes-prefectoraux-de-protection-de-Biotope-APPB 
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Figure 3. Localisation des Arrêtés Préfectoraux de Protection Biotope sur le territoire du PAPI 

 

 

1.1.3.4. Parcs Nationaux 

Le territoire du PAPI comporte un parc national, le « Parc national de forêts ». Il est situé en entre les 
départements de Côte-ŘΩhǊ Ŝǘ IŀǳǘŜ-Marne, aux confins de la Champagne et de la Bourgogne. 

Créé par décret en Conseil d'État le 6 novembre 2019, il est le onzième parc national français et le premier 
destiné à la protection des forêts de feuillus et de plaines. Il préserve ainsi les massifs forestiers de Châtillon, 
d'Arc-en-Barrois et d'Auberive, représentatifs des couverts de feuillus des plateaux du sud-est du Bassin 
ǇŀǊƛǎƛŜƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ǎŀƴǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜǎ 
communes de Châteauvillain, Châtillon-sur-{ŜƛƴŜ Ŝǘ !ǳōŜǊƛǾŜΣ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ŀǇǇŜƭŞŜ ζ ŎǆǳǊ η ŘŜ 
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Parc national qui couvre une surface de 56 614 hectares, à 95 % forestiers. Le territoire du Parc national de 
ŦƻǊşǘǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ о ллл ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ мнт ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
composent l'aire d'adhésion optimale du Parc national de forêts. 

 

 

Figure 4. Localisation du Parc national de forêts 
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1.1.3.5. Réserves biologiques 

Les réserves biologiques sont un statut de protection spécifique aux espaces relevant du régime forestier. 
/ΩŜǎǘ-à-dire les forêts de l'Etat (domaniales), les forêts des collectivités ou d'établissements publics 
(communes, départements, Conservatoire du liǘǘƻǊŀƭΧύΦ /Ŝǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ǎƻƴǘ ŎǊŞŞŜǎ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ŘŜǎ 
ministères de l'Agriculture et de l'Ecologie. 

¦ƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ t!tL aŀǊƴŜ ŀƳƻƴǘΣ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊǉǳŜǾŀǳȄΦ 
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Figure 5. Réserve biologique sur le territoire du PAPI Marne amont 

 

1.1.3.6. Réserves nationales de chasse et faune sauvage 

[Ŝǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǳƴŜ ǎŀǳǾŀƎŜ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ 
conformément aux engagements internationaux, assurer la protection des milieux naturels indispensables à 
ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŦŀǳƴŜ 
sauvage et de leurs habitats et contribuer au développement durable de la chasse dans les territoires ruraux. 
La pratique de la chasse y est interdite ainsi que toute autre activité susceptible de déranger la faune sauvage. 
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¦ƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ŦŀǳƴŜ ǎŀǳǾŀƎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t!tL aŀǊƴŜ ŀƳƻƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
du Der Chantecoq et les étangs d'Outines et d'Arrigny. 

 

 

Figure 6. Réserve nationale de chasse et faune sauvage 
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1.1.3.7. Réserves naturelles régionales 

Les Réserves Naturelles Régionales (RNR) sont des espaces réglementés par le Conseil Régional qui 
ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘŞƭŞƎǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ wŞƎƛƻƴŀƭ ǇŀǊ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ. 

Les articles L332-1 à 2 et de R332-ол Ł пу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ wbwΦ 

Les RNR sont créées par délibération du Président du Conseil Régional prise après enquête publique (sauf 
accord écrit des propriétaires des terrains concernés), qui fixe notamment le périmètre et le règlement 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǎŀŎŎƻǊŘ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŀ wbw Ŝǎǘ 
ŎǊŞŞŜ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;tat. Elles sont créées pour une durée limitée, en règle générale pour une durée 
de 10 ans. 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ wbw Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ wŞƎƛƻƴŀƭ Ł ǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ όŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎύ ǉǳƛ ŀǳǊŀ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ wbw ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎΣ ǾƛǎƛǘŜǎ ƎǳƛŘŞŜǎΣΦΦύΦ 

Afin de contrôler cette gestion, un Comité consultatif présidé par le Président du Conseil Régional et pouvant 
regrouper les administrations, les collectivités et les usagers concernés par cet espace, se réunit chaque 
année pour évaluer les actions menées. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞŜΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ wbw ǊŜƭŝǾŜƴǘ 
depuis 2002 de la compétence des Conseils Régionaux. 

Une réserve naturelle régionale Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ t!tL aŀǊƴŜ ŀƳƻƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŞtang et prairie humide 
des Paquis à Larzicourt. 
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Figure 7. Réserve naturelle régionale 

 

1.1.3.8. {ƛǘŜǎ ŀŎǉǳƛǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

Un Site de Conservatoire d'espaces naturels (SCEN) fait partie des espaces naturels protégés (ENP) qui sont 
des zones désignées ou gérées dans un cadre international, communautaire, national ou local en vue 
d'atteindre des objectifs spécifiques de conservation du patrimoine naturel. Les Conservatoires d'espaces 
naturels contribuent à préserver le patrimoine naturel et paysager à travers la maîtrise foncière ou la maîtrise 
d'usage d'un réseau de sites. Selon les particularités locales, on distingue des conservatoires régionaux et des 
conservatoires départementaux.  
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Le territoire du PAPI Marne amont comporte 35 sites acquis par ŘŜǎ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ. 

 

 

Figure 8. {ƛǘŜǎ ŀŎǉǳƛǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
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1.1.3.9. Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

Les travaux prévus à Saint-Dizier et à Joinville sont implantés dans la Haute-Marne. Le département recense 
de nombreux espaces naturels, et mène une politique volontariste en faveur de la préservation et de la 
valorisation des espaces naturels sensibles (ENS). AǳŎǳƴ 9b{ ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

Les autres travaux, prévus sur la commune de Sommelonne, sont inscrits dans le département de la Meuse. 
{ǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƭŜǎ 9b{ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł нпл ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎΣ ол плл Ƙŀ Ŝǘ ттр ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊŞƎƛǎ ǇŀǊ ǳƴ 
schéma départemental de 5 axes, 20 actions et 25 objectifs. Le site de travaux est localisé à environ 1km de 
ƭΩ9b{ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜΣ ǳƴ ƳŀǊŀƛǎΦ 

 

1.1.4. Les milieux humides, des espaces vulnérables à préserver 

Les milieux humides, de par ƭŜǳǊ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
Ƴŀƛǎ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇƻǳǾŀƴǘ ƧƻǳŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ ǇƻǎƛǘƛŦ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
la réduction de la propagation des crues.  

Les milieux humides jouent en effet un rôle primordial dans la régulation et la propagation des crues, bien 
Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƛƴǎƛ şǘǊŜ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘǎ 
ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ǊŞŘǳƛǊŜ 
ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŀǎǎƻŎƛŞǎΣ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ōƛŜƴǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ du territoire, une meilleure 
prise en compte des milieux humides répond à une logique « gagnant ς gagnant » contribuant à la fois à la 
protection de ces milieux, et à une pérennisation de leur rôle positif sur les crues. 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΦ 9ƭƭŜǎ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ 
ƳŀƧŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ł ƭΩŀǾŀƭΣ Ŝƴ ŀƳƻǊǘƛǎǎŀƴǘ ƭΩƻƴŘŜ ŘŜ ŎǊǳŜ Ŝǘ 
en allongeant la durée des écoulements. Ces zones ont aussi leur importance dans la structuration du paysage 
Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎΦ [Ŝǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ƧƻǳŜƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ 
ainsi à la prévention des inondations. Par leur capacité de rétention de lΩŜŀǳΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŜƭƭŜǎ 
ŘƛƳƛƴǳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ǎƻǳǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ 
(basses eaux) et contribuent à recharger les nappes. Des reconnexions hydrauliques ou des mises en prairie 
sont parfois nécessaires pour permettre cette expansion. Les surinondations provoquées peuvent donner 
lieu à indemnisation, elles sont alors qualifiées de zones de rétention temporaire des eaux de crues. 

 

Figure 9 : Schéma de principe sur le rôle et le fonctionnement des milieux humides et fonctionnels. Source : 
/ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ .ƻǳǊƎƻƎƴŜΦ 
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Figure 10. Prélocalisation des milieux humides 

 

1.1.5. Inventaires écologiques 

1.1.5.1.  ZNIEFF 

[ŀƴŎŞ Ŝƴ мфунΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ Écologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) a 
ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎǊƛǊŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ 
de conservation. On distingue 2 types de ZNIEFF (INPN) : 

¶ Les ZNIEFF de type 1 : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique. 
мнф ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ м ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t!tL {ƻƳƳŜΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 
surface totale de 24 915 ha ;  
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¶ Les ZNIEFF de type 2 : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des potentialités 
biologiques importantes.  
мф ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ н ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ рм 484 ha. 

Ces zones se superposent en certaines endroits. Ainsi, elles représentent au total une surface de 64 413 ha. 
Ces zones sont représentées sur la Carte 9. 

 

1.1.5.2. ZICO 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ½L/h ό½ƻƴŜ LƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ hƛǎŜŀǳȄύ ǊŜŎŜƴǎŜ ƭŜǎ ōƛƻǘƻǇŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 
ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ό/9w9a!ύΦ 

On recense 3 ZICO sur le territoire du PAPI Marne amont pour une surface de 47 161 ha. Lorsque ces zones 
présentent des enjeux, elles sont généralement intégrées dans des espaces protégés. Sur le territoire, ces 
espaces ont été intégrés soit aux zones Natura2000, soit aux sites RAMSAR. 
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Figure 11. Cartographie des inventaires ZNIEFF et ZICO sur le territoire du PAPI Marne amont 

 

 

1.1.6. La trame verte et bleue 

[ΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ 
ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜǎ ŜƴǘǊŜ 
les différentes populations, ce qui est sources de stabilité des espèces.  

[ŀ ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ό¢Φ ±ŜǊǘŜύ ƻǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 
Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜǎ ό¢Φ .ƭŜǳŜύΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŎƻƳǇƻǎŞŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŀȄŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ 
que la faune et la flore utilisent lors des différentes phases de leur cycle de vie. Ces grands espaces sont 
ƴƻƳƳŞǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ŀȄŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ 
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Le schéma régional de cohérence écologique (SRCE), déclinaison régionale de la trame verte et bleue a pour 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜƴǊŀȅŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ 
en état des milieux nécessaires aux continuités écologiques. 

Lƭ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ [Ŝǎ 
schémas de cohérence territoriaux (Scot) doivent le prendre en compte ce document cadre tout comme les 
documents de planification et projets de lΩ;ǘŀǘΦ [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ Ŝǘ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝƴ tenant lieu ainsi que 
les cartes communales doivent prendre en compte les SRCE (Région Normandie). 

Par arrêté du préfet de la région en date du 8 décembre 2015, le SRCE de Champagne-Ardenne a été adopté. 
Les cartes ci-après présentent les réservoirs et corridors identifiés dans le SRCE.  
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Figure 12. Réservoirs de biodiversité (SRCE Champagne-Ardenne) 
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Figure 13. Corridors écologiques (SRCE Champagne-Ardenne) 

 

 

1.2. Documents cadres sur le territoire 

1.2.1. SDAGE Seine Normandie 2022-2027 

[Ŝ {5!D9 ǇƭŀƴƛŦƛŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ с ŀƴǎΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
sur le ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9Φ 
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Le comité de bassin, qui rassemble des représentants des usagers, des associations, des collectivités et de 
ƭΩ;ǘŀǘΣ ŀ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜ {5!D9 ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнн-2027, le 23 mars 2022. L'arrêté portant approbation du SDAGE 
2022-2027 a été publié le 6 avril 2022 au journal officiel. 

Retrouver des eaux de qualité, économiser la ressource et s'adapter aux changements climatiques est 
l'affaire de tous : collectivités, professionnels, associations, particuliers ... chacun peut y participer. 

Les mesures établies dans le cadre du SDAGE répondent à différents enjeux qui définissent les grandes 
orientations de ce document : 

¶ Orientation fondamentale 1 : Des rivières fonctionnelles, des milieux humides préservés et une 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜ 

¶ Orientation fondamentale 2 : wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

¶ Orientation fondamentale 3 : Pour un territoire sain, réduire les pressions ponctuelles 

¶ Orientation fondamentale 4 : Assurer la résilience des territoires et une gestion équilibrée de la 
ressource en eau face au changement climatique 

¶ Orientation fondamentale 5 : Agir du bassin à la côte pour protéger et restaurer la mer et le littoral 

Cette feuille de route pour l'eau du bassin Seine-bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŀŦŦƛŎƘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ŘΩŀƳŜƴŜǊ рн ҈ ŘŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŜŀǳȄ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 
2027. Cet objectif ambitieux vise à répondre aux enjeux du changement climatique, de protéger et gérer 
durablement les milieux naturels. 

 

1.2.2. SAGE 

 

Figure 14. Avancement des SAGE dans le bassin Seine-Normandie (AƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie) 

Aucun SAGE ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ secteur du bassin amont de la Marne. (cf Figure 14) 
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1.2.3. CTEC Marne Amont  

[Ŝ {a.a! ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ /¢9/ нлмф-2024 sur le bassin versant Marne amont. Il prépare le CTEC 2025-2030. 
tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŦƻǳǊƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ !ǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques du rapport diagnostic. 

 

1.3. Les impacts du changement climatique 

1.3.1. Les évolutions liées au changement climatique  

Le changement climatique est le défi mondial du XXIème siècle qui doit être relever sur tous les plans : 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǎƻŎƛŀƭΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ Χ [ΩŜŀǳ Ǿŀ devenir plus rare et les événements 
extrêmes plus fréquents. En ce sens, il est primordial de repenser les pratiques et les modèles à toutes les 
ŞŎƘŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘǎ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜǎΣ ǎŀŎƘŀƴǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜs 
extrêmes comme aux mutations profondes et progressives. 

Les résultats du 5ème rapport du GIEC de 2014 ont confirmé le diagnostic établi dans les précédents rapports 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ł ǾŜƴƛǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Řǳ ƳƻƴŘŜΦ 
Depuis les années 1990, les températures annuelles en France Métropolitaine ne cessent de croitre. Cette 
évolution de la température est dû à la perturbation du système climatique au regard des émissions de gaz 
Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŎƻƳƳǳƴŞƳŜƴǘ ŀǇǇŜƭŞ ƭŜǎ D9{ Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎΦ /ƘŀǉǳŜ décennie a été de 
plus en plus chaude et les températures moyennes en Île-de-CǊŀƴŎŜ ƻƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нϲ/ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ 
milieu du XXème siècle avec une accentuation du réchauffement climatique qui a débuté dans les années 
1980. 

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǇƻƛƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ 
ŘŜ ƎŜƭ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŎƘŀǳŘŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ 
ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎ Ŝǘ ƭΩŀǎsèchement des sols serait de plus en plus marqué au cours 
du XXIème siècle et en toute saison.  

[Ŝ сŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ DL9/Σ ǇǳōƭƛŞ ƭŜ нл ƳŀǊǎ нлноΣ ƴƻǳǎ ǊŀǇǇŜƭƭŜ à nouveau ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘΩŀƎƛǊ Υ ƭŜǎ 
ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ǿƻƴǘ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŀŎǘƛƻƴ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ Ŝǘ ǊŀǇƛŘŜΣ ƴƻǎ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎΦ [Ŝ DL9/ ƴƻǳǎ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ 
autrement et de manièǊŜ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜΦ [Ŝǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 
doivent se penser en complémentarité avec la réduction des émissions de gaz à effet de serre et la 
préservation de la biodiversité et des écosystèmes. 

/Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ǿƻƴǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǾƛǾŀƴǘ όŦŀǳƴŜΣ ŦƭƻǊŜΣ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝǘ ƭΩƘƻƳƳŜύΣ ƭŜ 
bâti, les espaces publics et les infrastructures. Les événements les plus intenses (canicules, inondations 
exceptionnelles, sécheresses) entraîneront des conséquences systémiques. 

 

 

1.3.2. {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘƛǎǘǊƛŎǘ {ŜƛƴŜ 
Normandie 

5ŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭŀ /ht нмΣ ƭŜǎ ǎƛȄ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ ƻƴǘ ƭŀƴŎŞ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ōŀǎǎƛƴΣ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ  Sur le territoire Seine-Normandie, la stratégie 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŞƭŀōƻǊŞŜ Ŝƴ нлмс ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŀ ŞǘŞ Ŏƻ-construite avec les 
acteurs du bassin Seine-Normandie. /ŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜ ŜƭƭŜ-ƳşƳŜ Řǳ tƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 
changement climatique (PNACC) 2011-нлмр ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜment et de 
gestion des eaux (SDAGE) 2016-нлнм Ŝǘ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ 
ōŀǎǎƛƴΣ ŘŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΣ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ό{w/!9ύ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ŘŜǎ tƭŀƴǎ ŎƭƛƳŀǘ 
énergie air territorial (PCEATύ ƭƻŎŀǳȄΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΦ  

5ΩƛŎƛ нмллΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-Normandie, le changement climatique va 
conduire à :  
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¶ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нϲ/ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Τ  

¶ [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мн҈ Τ 

¶ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ но ҈ Τ  

¶ La réduction des débits en rivière de 10 à 30 % ;  

¶ [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ол ҈ Τ  

¶ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ǇƭǳƛŜǎ όŜƴ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ Ŝƴ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜύΦ 

 
Reposant sur la multifonctionnalité, la solidarité et la poursuite de solutions sans regret face aux fortes 
ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŦǳǘǳǊΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƳŜǘ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘƛǾŜǊǎ ƻǳǘƛƭǎ ǇƻǳǊ ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 
sur les territoires : données scientifiques, questions à se poser pour réduire le risque de maladaptation, 
ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ǎǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΣ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǎǳǊ 
les territoiresΧ /Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ όŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΧύ Ŝƴ 
précisant les bénéfices attendus et les objectifs poursuivis pour chacune des 11 thématiques suivantes : 

1. CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎ 
2. wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ 
3. Co-produire des savoirs climatiques locaux et sensibiliser localement à la transformation 
4. Développer les systèmes agricoles et forestiers durables 
5. Réduire les pollutions à la source et développer des zones de baignade en milieu naturel 
6. Viser une baisse des prélèvements et une trajectoire globale de sobriété 
7. {ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
8. Agir face à la montée du niveau marin 
9. Adapter la gestion de la navigation 
10. Renforcer la gestion et la gouvernance auto 
11. Développer la connaissance et le suivi  

 

1.3.3. Etude de vulnérabilité de la région Grand Est au changement climatique  

La Région Grand Est a mené une étude de vulnérabilité au changement climatique (Ramboll et ACTeon 
9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ нлннύ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞΣ ŘΩƻōƧŜŎǘƛǾŜǊ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ Ŝǘ 
hiérarchiser les enjeux. 

Les principaux impacts du changement climatique identifiés dans cette étude sont les suivants : 

¶ hausse des températures ; 

¶ augmentation des vagues de chaleur, en fréquence et en intensité ; 

¶ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ǎŀƴǎ ŘŞƎŜƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴƴŜƛƎŜƳŜƴǘ Τ 

¶ augmentation des précipitations annuelles ; 

¶ allongement de la période de sol sec de 2 à 4 mois ; 

¶ augmentation du stress hydrique ; 

¶ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Τ 

¶ tendances favorables à la hausse des mouvements de terrain (en été notamment) ; 

¶ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Řǳ ŘŀƴƎŜǊ ŘŜ ŦŜǳȄ 

4 aléas prioritaires ont été identifiés : 

1. Canicules et sécheresse des sols ; 
2. Inondations, mouvements de terrain et feux de forêts plus préoccupants dans le futur ; 
3. Neige et grand froid en décroissance ; 
4. Tempêtes et fortes pluies. 

 

1.3.4. tƭŀƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ changement climatique 2023-2028 (Région Grand Est) 

La Région Grand Est ŀ ŜƴƎŀƎŞ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 
changement climatiqueΦ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ нлно-2028 été actée 
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ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ƻŎǘƻōǊŜ нлннΦ Ce plan doit permettre à la Région de se mettre dans une 
ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ǾŜǊǘǳŜǳǎŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝƴ ŀŎŎŞƭŞǊŀƴǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘ 
ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇƻǳǊǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŜƴƎŀƎés.  

{ŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƴŎŜǊǘŞ Ŝǘ Ŝǎǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ 
du Grand Est au changement climatique. 

 

 

Figure 145. Évolution attendue du climat et ses conséquences (région Grand Est) 
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2. [Ω;±![¦!¢Lhb 59{ /hb{;v¦9b/9{ th¢9b¢L9[[9{ 59{ 
!a;b!D9a9b¢{ {¦w [Ω9b±Lwhbb9a9b¢  

2.1. Rappel des projets inscrits au PAPI Marne amont  

Le PAPI Marne amont comprend 3 projets de travaux : 

¶ Rénovation du ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜǎ ŎƻǊǇǎ Ŧƭƻǘǘŀƴǘǎ à Saint-Dizier (Marne), sous maîtrise dΩouvrage 
de Seine Grands Lacs 

¶ Projet global de ralentissement de l'Ornel à Sommelonne (lΩhǊƴŜƭύ, sous maîtrise dΩouvrage du 
Syndicat Mixte du Bassin de la Marne et ses Affluents (SMBMA) 

¶ wŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ł Joinville (bief de la Marne), sous maîtrise dΩouvrage de la 
Ville de Joinville  

 

2.2. Rénovation du ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜǎ corps flottants à Saint-Dizier (fiche-
action n°6.6)  

2.2.1. Présentation du projet 

Le pare-embâcles, également appelé 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩ!ǊǊşǘ ŘŜǎ /ƻǊǇǎ Cƭƻǘǘŀƴǘǎ (DACF), est implanté au sud-est 
ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-5ƛȊƛŜǊΣ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ флл ƳŝǘǊŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ aŀǊƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ 
alimentant le lac-réservoir Marne, appelé lac du Der (cf Figures 16 et 17). 

 

Figure 156Φ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ LDb όIнh 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǇǊŝǎ DŞƻǇƻǊǘŀƛƭύ 

 

{ƻƴ ǊƾƭŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ aŀǊƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛƎǳŜǎ Řǳ Ŏŀƴŀƭ ŘΩŀƳŜƴŞŜ, en retenant les plus 
gros embâcles transportés par la rivière. 
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Figure 17. Pare-embâcles sur la Marne à Saint-Dizier 

[Ω9t¢. {ŜƛƴŜ DǊŀƴŘǎ [ŀŎǎ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ reconstruction à ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Řǳ ǇŀǊŜ-embâcles situé sur 
la Marne à Saint-Dizier (52), actuellement en mauvais état. 

Les travaux se dérouleront sur une période de six mois, répartie en deux phases : 
- Phase 1 : reconstruction de la moitié rive gauche (durée : 3 mois), 
- Phase 2 : reconstruction de la moitié rive droite (durée : 3 mois). 

Le chantier sera installé dans une zone temporairement asséchée grâce à des batardeaux. Ceux-ci seront 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘΩŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎ ŎƾǘŞ ŀǾŀƭΣ Ŝǘ ŘŜ ōƛƎ-ōŀƎǎ ǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ōŞǘƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Řǳ ŎƾǘŞ 
amont, le radier. (cf Figure 18) 

Ces batardeaux seront dimensionnés pour supporter une crue de 105 m³/s (cote 142,5 m NGF), 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŎǊǳŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ о Ł п ŀƴǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ǉǳΩǳƴŜ 
inondation survienne une fois pendant les travaux, entraîƴŀƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ о ƧƻǳǊǎ ŘΩŀǊǊşǘΣ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭŜ ǊŜǇƭƛ Řǳ 
matériel. 

 

Figure 168Φ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƻǊǘƘƻ ǇƘƻǘƻ όIнh 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǇǊŝǎ DŞƻǇƻǊǘŀƛƭύ 

Le projet est ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ (LEMA) et à une évaluation Natura 2000. 
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2.2.2. Incidence attendues sur les milieux 

2.2.2.1. Etat des lieux des enjeux environnementaux situés à proximité du projet 

! ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ /ƘŀƳƻǳƛƭƭŜȅΣ Ł сΦт ƪƳ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ƭŜ ŘŞōƛǘ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ омΦн m3/s. 
La période des basses eaux a lieu ŘϥŀǾǊƛƭ Ł ƻŎǘƻōǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƴƻǾŜƳōǊŜ Ł ƳŀǊǎΦ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
est globalement bonne. 

Les écoulements de la Marne sont canalisés mais influencés par la courbure du cours d'eau, avec une rive 
gauche servant de dépôt et une rive droite subissant l'érosion. Des embâcles, principalement présents sur la 
rive droite du DACF, forment un barrage qui oriente les flux vers la rive gauche. Ces embâcles sont dégagés 
ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ƧǳǎǉǳΩŁ Ŧƛƴ Ƨǳƛƴ ǇŀǊ ƭΩ9t¢.Σ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 

Le projet n'est concerné par aucune zone de protection réglementaire (Natura 2000, ZNIEFF). Les sites Natura 
2000 les plus proches sont : 
¶ Forêt de Trois Fontaines (ZSC) à 6 km au nord, sans lien avec le projet. 
¶ Lac du Der & Réservoir de la marne dit du Der-Chantecoq (ZPS) à 10 et 13 km au sud-ouest, en aval. 

Le DACF alimente le Lac du Der via un canal d'amenée, jouant un rôle clé dans le fonctionnement 
écologique et hydraulique de ces sites. (Cf Figure 19) 

 

Figure 19. [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ŀǳǘƻǳǊ Řǳ 5!/C όIнh 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ŎŀǊǘƻ DŜƻ-IDE) 

Le projet se situe sur la trame aquatique du schéma régional de cohérence écologique (SRCE) de Champagne-
Ardenne. 

 

2.2.2.2. Incidences du projet sur les milieux 

Les principaux impacts potentiels concernent la phase travaux, avec : 

- des risques de pollution accidentelles par les produits utilisés sur le chantier, et accessoirement par les 
MES. Ces risques rŜǎǘŜƴǘ ƳŀƞǘǊƛǎŀōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ. 

- ŘŜǎ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ōŀǘŀǊŘŜŀǳȄ.  Ils sont assez limités et sans 
enjeux particuliers. 

- ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ όƴƛŎƘŞŜǎ ŀǾƛŦŀǳƴŜΣ ǊŜǇǘƛƭŜǎΣ 
amphibiens) et aquatique (poissons). Ils sont mŀƞǘǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ. 

- des dérangements de la faune aquatique et terrestre, principalement pendant la phase 1 des travaux, 
correspondant à la ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ la plus intense. Puis pendant la Phase 2. 
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- un petit risque de dissémination de la renouée du Japon, restant maîtrisable avec les mesures 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ. 

- un ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƳŜƴŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛƎǳŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ 
digue via le pont et la rue des Loyes.  

9ƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ŝǘ ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎŜǎǎŜƴǘΣ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ǊŜǇǊŜƴŘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 
ƳşƳŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǉǳΩŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄΦ Les impacts du projet sont négligeables. Ils correspondent surtout à la 
ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 5!/C ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƭŜŦǎ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭŀŎ-réservoir 
aŀǊƴŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řǳ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ Řǳ ƭŀŎ Ǿƛŀ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ Řǳ Ŏŀƴŀƭ ŘΩŀƳŜƴŞŜ aŀǊƴŜΣ ŎŜ ǉǳƛ 
constitue un impact positif. 

 

2.2.3. LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Le barrage en aval et le canal menant au lac jouent un rôle essentiel dans la prévention des inondations sur 
le territoire. Le pare-embâcles situé en amont protège ces infrastructures en retenant les débris flottants 
(embâcles) susceptibles de les endommager. Cela permet de maintenir ces ouvrages en parfait état de 
fonctionnement, garantissant leur pleine efficacité. 

Cet aménagement apporte donc de manière indirecte des bénéfices significatifs en termes de réduction 
ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ En ce sens, une analyse coût-bénéfice (ACB) démontre les bénéfices liés au 
projet.  

 

2.2.4. Autres incidences 

[ŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉŀǎǎŀƴǘǎ. 

 

 

2.3. Travaux sur le projet global de ralentissement de l'Ornel à Sommelonne 
(fiche-action n°6.15)  

2.3.1. Présentation du projet 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ό½w5/ύ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǘ ŘŜ ƭΩhǊƴŜƭ 
ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƴŜƭΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ Chancenay (52), sur la commune de Sommelonne (55). Avec un 
ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ нм ƪƳчΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ по ҈ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭΩhǊƴŜƭΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ł .ŜǘǘŀƴŎƻǳǊǘ-la-Ferrée et Saint-Dizier. (Cf Figure 20 et 21) 

¢Ǌƻƛǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘŜ ƭΩhǊƴŜƭ : 

1. [ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ zone de ralentissement dynamique des crues (ZRDC). 
2. La ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǘ ŘŜ ƭΩhǊƴŜƭ. 
3. La mise en place de protections contre les crues dans le bourg de Sommelonne. 
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Figure 20. Périmètre dΩŞǘǳŘŜ au sein de la commune de Sommelonne (ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
foncier agricole et forestier de la commune de Sommelonne, 2023) 

 

 

Figure 21. Model numérique de terrain (MNT) des prairies de Sommelonne (ISL ingénierie) 
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Le secteur ciblé pour la ZRDC se situe principalement dans les prairies de Sommelonne, à la confluence de 
ƭΩhǊƴŜƭ Ŝǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ .ŀǳŘƻƴǾƛƭƭƛŜǊǎ. 

 

Le projet de restauration et de renaturation vise à restituer à la rivière un tracé adapté à la topographie 
naturelle de la vallée et à ses caractéristiques hydrologiques, en utilisant une technique de reméandrement. 
Un nouveau tracé de 1 500 mètres est prévu, il débuterait en aval du gué actuel à Sommelonne et rejoindrait 
ƭΩŀŎǘǳŜƭ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ ǎƛǘǳŞŜ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ aŀǘŜƭƛƴ (cf Figure 22). Iƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǉǳŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƭƛǘ ǎƻƛǘ 
ŎƻƳōƭŞ ǇƻǳǊ ŜƳǇşŎƘŜǊ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ŘǊŀƛƴŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ƻǳ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ƭƛǘΣ et pour éviter tout risque de 
ŎŀǇǘǳǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƭƛǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊǳŜΦ 

 

Figure 22. bƻǳǾŜŀǳ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭΩhǊƴŜƭ 

Le chantier de protection contre les crues à Sommelonne permet de protéger les habitations du bourg des 
ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhǊƴŜƭ όƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ŎǊǳŜ ŎŜƴǘŜƴƴŀƭŜύΦ 9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ƭŀ gestion des eaux pluviales, 
ŀŎƘŜƳƛƴŞŜǎ ǾŜǊǎ ŘŜǳȄ ŜȄǳǘƻƛǊŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǾŀƭΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ 
repose sur plusieurs interventions utilisant des solutions de protection hydraulique : (cf Figure 23) 

1. wŜƳƛǎŜ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ Řǳ ŎƘŜƴŀƭ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜκŞŎƻƭŜΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ 
la rue de la prairie ;  

2. Protection de berge : nivellement de deux murets de protection en rive gauche et droite depuis la rue 
ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƎǳŞ ; 

3. Assainissement pluvial Υ ŘŜǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ όŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜύ Ŝǘ Ŝƴ ǊƛǾŜ 
ŘǊƻƛǘŜ όƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ tǊŀƛǊƛŜΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ w5о ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ƎǳŞΣ Ƴǳƴƛǎ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩǳƴ ŎƭŀǇŜǘ 
anti-retour) ; 

4. hǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘŜ ŦŀǳŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭΩhǊƴŜƭ : le rétablissement de la pleine section 
hydraulique sous la passerelle piétonne est réalisé par un reprofilage de berges avec dépose et 
évacuation des gabions présents ; 

5. /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Řŀƭƻǘ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŜƴƎƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƎǳŞ ŀǳ-dessus des murets 
de protection.  
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Figure 23. Implantation des solutions de protection du bourg de Sommelonne contre les crues (ISL ingénierie) 

La séquence des aménagement est prévu pour être réalisé dans un certain ordre : 

- /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛƎǳŜ ŘŜ ƭŀ ½w5/ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴΦ 
- Réalisation des travaux de protection pour le bourg de Sommelonne. 
- Renaturation Řǳ ƭƛǘ ŘŜ ƭΩhǊƴŜƭΦ 

 

Aucune mesure correctrice ƴΩŜǎǘ Ł ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
Natura 2000.  

 

2.3.2. Incidence attendues sur les milieux 

2.3.2.1. Etat des lieux des enjeux environnementaux situés à proximité du projet 

Le village rural de Sommelonne, marqué par une activité principalement dominée par le tertiaire et 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǎƻǳŦŦǊŜ ŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀƴŎƛŜƴƴŜ Řǳ ǘǊŀŎŞ Ŝǘ Řǳ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŜ 
ƭΩhǊƴŜƭΦ /ŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀ ŀƭǘŞǊŞ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŀquatique, affectant particulièrement la faune et la flore, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇƻƛǎǎƻƴǎΣ ǊŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ƭƛǘ ŘŜ ƭΩhǊƴŜƭ ƛƴŀǇǘŜ Ł ǊŜƳǇƭƛǊ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ 

tƻǳǊ ǊŞǎƻǳŘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǾŀƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ /ƘŀƴŎŜƴŀȅ 
et Saint-Dizier, ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhǊƴŜƭ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŞǘŞ ƛƴƛǘƛŞ. 

 

2.3.2.2. Incidences du projet sur les milieux 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇŜǳ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ [ŀ ǎŜǳƭŜ ǊŞŜƭƭŜ 
ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ 
continuité écologique, notamment pour le transport des sédiments et la circulation du poisson. Toutefois, 
cet impact reste potentiellement ponctuel et devra être pris en compte lors de la phase de conception de la 
ZRDC et de la renaturation. 

Le projet n'affecte pas le site des carrières souterraines du Perthois ni les gîtes de chiroptères qu'elles 
abritent, et n'a pas d'impact sur la forêt de Trois Fontaines, car il ne touche aucun espace forestier 
comparable. 

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƴŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŀ Ǉŀǎ ŘŜ ōƻǳƭŜǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ 
cultures et de prairies resteront similaires à la situation avant l'aménagement. 
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2.3.3. Incidences attendues sur le ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

La conception de la zone de ralentissement dynamique repose sur deux principes fondamentaux :  

ω Crue de protection : la ZRDC se remplit de façon optimale pour cette crue, le déversoir de sécurité 
est calé à cette même côte ; 

ω Crue de sécurité : ƭŜ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎǊǳŜ ǎŀƴǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ǎŀƴǎ ƛƴƻƴŘŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŎǳǾŜǘǘŜΦ [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 
ǊŜǾŀƴŎƘŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŎǊşǘŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴƻǊƳŀƭ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻnnement, la crue 
ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǎǘ ŞǾŀŎǳŞŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎǊşǘŜ ŘŜ ŘƛƎǳŜΣ ǎŀƴǎ ƭŀ ŘŞǇŀǎǎŜǊΦ 

Huit cartes de dommages ont été réalisées pour les crues de 10, 20, 50 et 100 ans, en situations actuelle et 
ǇǊƻƧŜǘŞŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ dommages et de localiser ceux évités par secteur. Les résultats de 
ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻǶǘ-ōŞƴŞŦƛŎŜ ό!/.ύ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ŞǾƛǘŞǎ ƳƻȅŜƴǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ό59a!ύ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł пл лрр 
ϵ ǇŀǊ ŀƴΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜ ƴŜǘǘŜ ό±!bύ ŘŜǾƛŜƴǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ŀǇǊŝǎ оо ŀƴǎΦ 

 

2.3.4. Autres incidences 

/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜ ƭŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǾƻƛǎƛƴǎΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
½w5/ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ {ƻƳƳŜƭƻƴƴŜ ƻŦŦǊŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
en rétablissant une morphologie plus naturelle. Il améliore ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
écosystèmes environnants. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǊŜŘƻƴƴŜ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ł ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŎǊŞŀƴǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŀƎǊŞŀōƭŜ 
pour ses résidents. 

Ce projet présente des bénéfices pour la qualité de vie des habitants et de la faune environnante. 

 

2.4. wŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ à Joinville (fiche-action n°7.2) 

2.4.1. Présentation du projet 

La Ville de Joinville prévoit la modernisation de ses ouvrages hydrauliques (cf Figure 24) ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
de vannages hydrauliques à télégestion, permettant un pilotage à distance. Un peigne à embâcles sera 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 9ƴŦƛƴΣ ǳƴŜ passe 
à poissons sera installée pour faciliter la continuité écologique. 

Les travaux se dérouleront en trois étapes : 
1. Réhabilitation des ouvrages existants 
2. Installation du peigne à embâcles 
3. Mise en place de la passe à poissons 

Le coût prévisionnel du projet est estimé à 1 000 000 ϵ HT. 



DOSSIER DE /!b5L5!¢¦w9 ! [ΩAPPEL A PROJETS twhDw!aa9 5Ω!/¢Lhb{ 59 tw9±9b¢Lhb 59{ Lbhb5!¢Lhb{ !¦ {¢!59 /hat[9¢ 

PIECE 11 ς ANALYSE ENVIRONNEMENTALE 

40 

 

 

Figure 24. Fonctionnement hydraulique du site 

 

2.4.2. Incidence attendues sur les milieux 

2.4.2.1. Etat des lieux des enjeux environnementaux situés à proximité du projet 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ Řǳ ōƛŜŦ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜΣ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ WƻƛƴǾƛƭƭŜΣ ŀǳȄ 
côtés de la Marne et du canal de la Marne à la Saône. 

Le bief de la Marne, qui traverse la ville du sud au nord le long du quai des Peceaux, constitue un patrimoine 
naturel et culturel, mêlant espaces aquatiques, prairies inondables et maisons anciennes. Il est équipé de 
trois barrages : (cf Figure 25) 

- Barrage du Bocard (le plus en amont) 
- Ouvrage du Lycée (le plus en aval) 
- Barrage du quai des Peceaux au Cavé (position intermédiaire) 
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Figure 25. Localisation des 3 barrages sur le bief de la Marne (Egis Eau, 2013) 

[ΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ /ŀǾŞ ƳŀƛƴǘƛŜƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ōƛŜŦ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ Lƭ ǎŜ 
ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ ƳŀœƻƴƴŞŜǎΣ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾŀƴƴŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎŜǳƛƭ ƻŎŎǳǇŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ 
largeur du bief, situé 100 m en aval du déversoir. 

!ǳŎǳƴ ǎƛǘŜ ǇǊƻǘŞƎŞ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜΦ 

 

2.4.2.2. Incidences du projet sur les milieux 

[ŀ ǇŀǎǎŜ Ł ǇƻƛǎǎƻƴǎΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ нлмо 
ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ Ŝǘ Řǳ ōƛŜŦ ŘŜ WƻƛƴǾƛƭƭŜΦ 

Le site repose sur des formations alluvionnaires perméables, favorisant la migration des polluants de surface. 
Il présente ainsi une vulnérabilité aux pollutions provenant du canal et des activités environnantes. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜǾǊŀ ƛƴŎƭǳǊŜ ǳƴ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ [Ŝǎ 
impacts du projet concernent principalement la phase des travaux, mais son effet global est positif. 

 

2.4.3. LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Le projet permettra à la Ville de Joinville de gérer plus efficacement ses systèmes de vannage, protégés par 
un nouveau peigne à embâcles, réduisant les conséquences des inondations sur les quartiers névralgiques 
de la ville (le Cavé, la rue Philippe Lebon, la rue Mauclère et le quai des Peceaux). Pour renforcer la protection 
de ces quartiers, ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǊǊŀƎŜǎ ŀƴǘƛ-inondations est envisagée en complément des travaux. 
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3. [! W¦{¢LCL/!¢Lhb 59{ ¢w!±!¦· 9¢ !a;b!D9a9b¢{ !¦ w9D!w5 59 
[9¦w{ /hb{;v¦9b/9{ th¢9b¢L9[[9{ w;{L5¦9[[9{  

3.1. Rénovation du ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜǎ ŎƻǊǇǎ Ŧƭƻǘǘŀƴǘǎ à Saint-Dizier (fiche-
action n°6.6)  

3.1.1. Choix du projet 

[Ŝ 5!/C ŀŎǘǳŜƭ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŘŞƎǊŀŘŞΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ōŞǘƻƴ ŀŦŦƻǳƛƭƭŞŜ Ł ƭΩŀǾŀƭΦ !ǇǊŝǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎ 
όмфтуΣ мффлΣ нлллύΣ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ όŎƻƴŦƻǊǘŞǎ Ŝƴ нлллύ Ŝǘ ŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊǎƛǎǘŜƴǘΦ [Ŝǎ 
fondations actuelles, jugées inadéquates, seront arasées. La solution retenue est la reconstruction du DACF 
en amont immédiat de sa position actuelle pour préserver le chemin de maintenance en bon état. 

Parmi les options étudiées, la solution 1, reposant sur des fondations superficielles isolées, a été écartée car 
elle ne garantissait pas suffisamment la stabilité face aux glissements et affouillements. En revanche, la 
solution 2, avec une semelle filante ancrée dans le substratum calcaire, a été privilégiée. Cette conception 
assure une redondance des fondations, renforçant leur solidité et minimisant les risques. 
LƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ǊŀƳǇŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ Şǘŀƛǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ 
abandonnée pour des raisons budgétaires. 

Pour des raison économiques et environnementales il a été choisi de réaliser les travaux en une seule fois (et 
non sur deux années comme envisagé initialement), sur une période continue de 7 mois. 

 

3.1.2. aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΣ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ 

3.1.2.1. Evitement 

Les emprises des travaux en milieu aquatique et en milieu terrestre sont réduites au stricte nécessaire afin 
ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŜǎ ōŀǘŀǊŘŜŀǳȄ 
qui sont dimensionnés au plus juste. 

 

3.1.2.2. Réduction 

Plusieurs mesures de réduction sont prévues :  

- Phasage des travaux & Mise en place de batardeaux en amont-aval ; 
- Mesures de protection de la qualité des eaux ; 
- Débroussaillages précoces ; 
- Traitement de la renouée du Japon, espèce invasive ; 
- Mesure de protection du moineau domestique sur les embâcles ; 
- Maintien du franchissement piscicole ; 
- Balisage des habitats de la loche de rivière en amont rive gauche ; 
- tşŎƘŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜǘŀƎŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŀǘŀǊŘŜŀǳȄΦ 

 

3.1.2.3. Compensation 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŦƛƴŀƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞŜǎ ƴǳƭƭŜǎ ƻǳ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ 
et positives pour le ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭŀŎ-réservoir Marne. Ainsi, aucune mesure 
ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 
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3.1.3. Compatibilité avec le SDAGE, PGRI et PPRI Marne moyenne 

3.1.3.1. Compatibilité avec le SDAGE Seine-Normandie 2022-2027 

En phase travaux, les risques de pollution apparaissent faibles et seront maîtrisés. Ainsi, la phase travaux est 
compatible avec les orientations du SDAGE. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊŀ Ǉŀǎ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŀ ǇƻǳǊ ǳƴƛǉǳŜ ōǳǘ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŜ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ 5!/C Ŝǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭǳƛΣ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭŀŎ-réservoir Marne. Ainsi, 
ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀtions du SDAGE et est compatible avec lui. 

 

3.1.3.2. Compatibilité avec le PGRI Seine-Normandie et le PPRI Marne moyenne 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊŀ Ǉŀǎ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƴƛ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ 5!/CΣ Ŝǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ 
ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ Le projet est donc compatible avec le PGRI 
Seine-Normandie et le PPRI Marne moyenne. 

 

3.1.4. Synthèse 

Le projet de reconstruction du pare-embâcles (DACF) à Saint-Dizier, situé en amont du barrage Marne, vise 
à protéger les infrastructures aval en retenant les embâcles. La réalisation de ces travaux aura un impact sur 
les milieux alentours, notamment aquatiques. Les impacts durant les travaux incluent des perturbations 
temporaires de la faune et des risques de pollution, mais ceux-ci seront maîtrisés par des mesures adaptées. 
Le projet n'affecte pas directement les zones Natura 2000, mais il joue un rôle essentiel dans le bon 
fonctionnement du Lac du Der et de ses écosystèmes. 

Le projet de reconstruction du DACF vise à remplacer la structure béton dégradée, avec des problèmes 
ǇŜǊǎƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘΦ [ŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŎƘƻƛǎƛŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜǎ ŀǾŜŎ 
une semelle filante ancrée dans le substratum calcaire, assurant la stabilité. Les travaux, initialement prévus 
sur deux années, seront finalement réalisés en 7 mois pour des raisons économiques et environnementales. 

[Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 5Ŝǎ ōŀǘŀǊŘŜŀǳȄ Ŝǘ ǳƴ ǇƘŀǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǊƻƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜΦ !ǳŎǳƴŜ 
compensation n'est jugée nécessaire, car les incidences seront nulles ou positives à long terme, notamment 
pour le fonctionnement du lac-réservoir Marne. 

 

 

3.2. Travaux sur le projet global de ralentissement l'Ornel à Sommelonne 
(fiche-action n°6.15)  

3.2.1. Choix du projet 

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩhǊƴŜƭ reposait sur 3 options de travaux permettant le 
contrôle des débits en aval de la prairie de Sommelonne : (Cf Figure 26) 

ω Option 1 ς LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŜƳōƭŀƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΣ  
ω Option 2 ς /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜƳōƭŀƛ ƴŜǳŦ Ł ƭΩŀǾŀƭ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ aŀǘŜƭƛƴΣ  
ω Option 3 ς /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜƳōƭŀƛ ƴŜǳŦ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ aŀǘŜƭƛƴΦ  
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Figure 26. [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ о ƻǇǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǎǳǊǎǘƻŎƪŀƎŜ (ISL ingénierie) 

LΩƻǇǘƛƻƴ n°2 « ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜƳōƭŀƛ ƴŜǳŦ Ł ƭΩŀǾŀƭ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ aŀǘŜƭƛƴ » est la solution retenue par 
ƭŜǎ Şƭǳǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ tƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ƻǇǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘƛƎǳŜ {ǳŘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мр ŎƳ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎŜ 
prémunir des surverses pour la crue de projet. Pour ƭŜǎ ŎǊǳŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜǎΣ ƭŀ ǎǳǊǾŜǊǎŜ ǊŜƳǇƭƛǊŀ ƭΩŞǘŀƴƎ Řŀƴǎ ǳƴ 
ƭŀǇǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ǘǊŝǎ ŎƻǳǊǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊŀŘƛŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǉǳƛ ƳŜǘǘǊŀƛǘ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ 
en péril. 
 

 

3.2.2. aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΣ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ 

3.2.2.1. Evitement 

!ǳŎǳƴ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ Ł ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ ŀǳ 
ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳƻǊǇƘƻ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŎƘƻƛǎƛǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

3.2.2.2. Réduction 

!ǳŎǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜΦ 

 

3.2.2.3. Compensation 

Sept corridors écologiques doivent être préservés et renforcés en pérennisant les haies, bosquets et arbres 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ǉǳƛ ǎŜǊǾŜƴǘ ŘΩŀōǊƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜΦ tƻǳǊ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ 
pertes, des reboisements sont envisagés, notamment par la création de haies le long des chemins afin de 
ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΦ (cf Figure 27) 



DOSSIER DE /!b5L5!¢¦w9 ! [ΩAPPEL A PROJETS twhDw!aa9 5Ω!/¢Lhb{ 59 tw9±9b¢Lhb 59{ Lbhb5!¢Lhb{ !¦ {¢!59 /hat[9¢ 

PIECE 11 ς ANALYSE ENVIRONNEMENTALE 

45 

 

 

Figure 27. Localisation des reboisements compensatoires όŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ 
forestier de la commune de Sommelonne, 2023) 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ƳŜƴŀŎŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎΦ !ǳ 
ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƛƭ ŀƳŞƭƛƻǊŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦǊǳƛǘƛŜǊǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ 
ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƴƻǳǊǊƛǎǎŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀōǊƛ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ. Les petites corniches présentes autour des dolines ou anciennes 
ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ ǊŜŦǳƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
ŎƻƴŦƛǊƳŞŜ ƴΩŀƛǘ ŞǘŞ ǊŜƭŜǾŞŜΦ 

 

3.2.3. Compatibilité avec le SDAGE, PGRI et PPRI ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƴŜƭ 

3.2.3.1. Compatibilité avec le SDAGE 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ ǊŞǇƻƴŘ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {5!D9 : 

¶ Préservation des milieux humides (Orientation 1) en renforçant la trame verte et bleue et en 
ǊŜŘƛǎǘǊƛōǳŀƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƴŜƭΦ 

¶ Réduction des pollutions diffuses (Orientation 2) en maintenant les prairies et vergers sur le territoire 
karstique, protégeant ainsi la nappe phréatique. 

¶ Gestion du ruissellement (Orientations 3 et 4) grâce à la végétation en amont du village et à la 
ƎŞƻƭƻƎƛŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 

Les travaux sont donc compatibles avec le SDAGE. 

 

3.2.3.2. Compatibilité avec le PGRI Seine-Normandie et le PPRI ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƴŜƭ 

Les travaux contribuent aux objectifs du PGRI Seine-Normandie (2022-2027) par différents biais :  

¶ Réduction de la vulnérabilité (Thématique 1) : [Ŝǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ 
ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΦ 

¶ Sécurité et limitation des dommages (Thématique 2) : Le maintien des prairies sur le territoire 
karstique empêche une infiltration rapide des polluants. 














